
Modifications
A lii conslitulion

C.hih jouissant do fous les pri\il<'^os dos
mor»d)ros à vio, sans payor aucun droit d'o/i-
Iroo m de cotisation annuelle. Ils n'auront
aucun mtorol dans lo capital du C:iul) ot n'on-
courront aucune responsabilité pour ses dettes.

^"J; ^^t}}^ présente constitution ne
|)eut être modifiée ou abro^n'e que par un vote
d au moins les deux-tiers des membres pré-
s«^nts a une assemblée spéciale convoquée A
cet elh t, apn^s un avis de (|(mix semaines
a( rosse a chaque me,nbr(î et adiché dans um>
salle du Club, mentionnant les chanL^ements
ou al.rogations proposés.

Art. XXI.—Le Club ne peut se dissoudre Hissoluiion
que (lu consentement des sept- huitièmes des '*" ^''"*'-

mcmt)res à vie.
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